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Maintenant que la Première nation de Tzeachten est 
passée du stade de l'imposition foncière à celui du 
financement au moyen d'obligations, elle est plus près 
de réaliser ses buts économiques.  

[Traduction] « C'est le calme avant la prochaine 
tempête, mais nous sommes déjà prêts à nous lancer 
et à réaliser nos buts, » a indiqué Mme Sheila Schmidt, 
directrice générale de la Première nation de 
Tzeachten, au sujet des trois années qui se sont 
écoulées depuis que cette Première nation s'est 
inscrite à la Loi sur la gestion financière et statistique 
des Premières nations (LGFSPN) par l'entremise de 
la Commission de la fiscalité des premières 
nations (CFPN). 

[Traduction] « Nous avons de nouvelles 
responsabilités à assumer et de nouvelles exigences 
à respecter, mais nous sommes enthousiasmés par le 
fait que nos plans se réalisent de manière concrète, » 
a ajouté Mme Schmidt. 

La vision à long terme pour 

l'avenir de la Première nation 

de Tzeachten se précise 

Située dans l'Upper Fraser Valley, dans la ville de 
Chilliwack, la Première nation de Tzeachten est 
propriétaire de son propre complexe commercial, y 
compris la Vedder Crossing Plaza, qui héberge une 
épicerie, une banque, un restaurant, une clinique 
médicale et plusieurs détaillants.  

Mme Schmidt assure la direction de l'équipe de 
gestion de la Première nation de Tzeachten depuis 
2002 et a supervisé son passage de la mise en 
œuvre de l'imposition foncière sous le régime de la 
Loi sur les Indiens à l'élaboration de ses propres lois 
en vertu de la LGFSPN. 

Ayant tiré profit des services offerts par chacune des 
institutions financières établies en vertu de la 
LGFSPN, la Première nation de Tzeachten est 
devenue l'une des trois Premières nations au Canada 
à recevoir la certification du Conseil de gestion 
financière des Premières nations (CGFPN), ce qui lui 
permettra de répondre aux exigences nécessaires 
pour devenir membre emprunteur par l'entremise de 
l'Autorité financière des Premières nations (AFPN). 

Mme Schmidt a affirmé qu'elle était fière des progrès 
que la Première nation a réalisés depuis qu'elle a pris 
cette orientation il y a trois ans.  

Réunions à venir  

Le 19e Forum national annuel de l'AAFPN 

L'Association des administrateurs 
fiscaux des Premières nations 
(AAFPN) tiendra son 19e Forum 
national annuel du 26 au 28 
septembre 2012. La réunion aura 
lieu au Spirit Ridge Vineyard Resort de la 
bande d'Osoyoos. 

Il sera question des possibilités d'éducation et 
de perfectionnement professionnel avec les 
conférenciers de la BCAA, de la mise en 
œuvre de la LGFSPN et de la gestion des 
terres.  

L'AGA et le 5e Tournoi de golf annuel auront 
également lieu à ce moment-là. 

Le 46e Atelier national annuel de l'ACTF  

L'Association canadienne de taxe 
foncière tiendra son 46e Atelier 
national annuel à Banff, en C.-B., du 

30 septembre au 3 octobre 2012. 

La réunion aura le thème suivant : « La science 
de l'évaluation en est-elle à son apogée? », et 
prendra en considération les nombreuses et 
diverses questions touchant la taxe foncière au 
Canada. 

Le programme portera sur les applications 
technologiques dans le domaine de l'évaluation 
et l'estimation de la valeur aux fins 
d'évaluation.  

La 5e Assemblée générale annuelle de la 

CFPN 

Le 4 octobre 2012, la CFPN 
tiendra sa 5e Assemblée générale 
annuelle à son Bureau principal à 
Kamloops, C.-B. 

Le Rapport annuel et la Vérification de 2011-
2012 de la CFPN seront présentés à cette 
réunion. 

Maintenant, nos clients sont satisfaits, parce que 
nous pouvons apporter toute correction nécessaire 
immédiatement et ils n'ont pas à attendre. De plus, 
maintenant nous avons un contrôle total et nous 
n'impartissons plus le travail. »  

Selon M
me

 Honeyman, du début à la fin du cycle 
fiscal, le délai d'exécution s'est beaucoup amélioré 
grâce au TAS, qui lui permet de télécharger vers 
l'amont les renseignements sur les taux par mille, 
d'entrer le budget annuel de la Première nation et 
d'ajouter les renseignements provenant de la BCAA, 
tout en ayant amplement le temps de s'assurer que 
les avis sont signés, scellés et livrés.  

[Traduction] « Le TAS est tellement convivial que j'ai 
réussi à former d'autres membres du personnel à 
l'utiliser, » a déclaré M

me
 Honeyman. « Et la 

production des avis d'imposition est beaucoup plus 
facile qu'auparavant, particulièrement à l'époque où 
je travaillais seule, mais maintenant nous avons une 
petite équipe qui connaît bien le système. » 

Sheila Schmidt, la directrice générale de la Première nation de 

Tzeachten, montre les plans de nouveaux projets en cours de 

préparation. 

Renforcer la capacité 
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Message du président 
Le 25 mai, j'ai donné une entrevue au National Post. On m'a demandé de donner mon avis sur la manière de 
faire progresser les Premières nations. Le National Post a résumé mon avis par un seul conseil : les taxes. 

J'ai toujours cru que notre compétence fiscale était la clé pour que nous prenions part au succès du pays. La 
raison en est que les taxes permettent d'exploiter le potentiel d'investissements privés. Il n'est tout 
simplement pas possible de participer à la richesse du pays sans investissements privés. 

  Voici un exemple. Chaque année, des milliards de dollars sont générés par les investissements privés dans 
le développement des ressources au Canada. Un grand nombre de nos communautés espèrent participer à cette richesse. La plus 
grande part de la richesse créée par les investissements dans le développement des ressources ne provient pas de la vente des 
ressources. La richesse est créée par les investissements dans la découverte, l'extraction, le traitement et le transport des ressources. 
Elle est créée également par les entreprises qui desservent l'industrie des ressources et ses travailleurs. La plus grande part des 
recettes gouvernementales provient de la taxation de ces activités et non des redevances. Les gouvernements utilisent ces recettes 
pour établir un climat d'affaires sain, afin d'attirer davantage d'investissements et d'ainsi générer plus de recettes fiscales. 

C'est un cercle vertueux de croissance économique que la Commission de la fiscalité des premières nations a toujours promu, en 
aidant les Premières nations à revendiquer leur compétence fiscale. En ne revendiquant pas leur compétence fiscale, les Premières 
nations ratent des occasions de générer des recettes et d'établir un climat d'affaires qui crée des emplois et qui améliore 
l'infrastructure communautaire. 

Dans le présent numéro d'Ouvrir le sentier, nous présentons quelques-unes de nos activités récentes qui avaient pour but d'aider les 
Premières nations à développer leur économie et à établir leur système fiscal. Depuis un certain temps, nous travaillons avec un 
grand nombre de communautés à l'adoption la plus rapide possible de leurs lois sur les taux et les dépenses. De plus, nous 
poursuivons notre travail à l'égard de l'Initiative sur le droit de propriété des Premières nations, qui permettra de créer davantage de 
possibilités économiques pour les Premières nations intéressées.  

En mars 2012, le gouvernement fédéral a présenté le Projet de loi C-38, un projet de loi omnibus qui comprend des modifications à la 
LGFSPN. Les résultat des modifications est que l'Institut de statistiques des Premières nations cessera ses activités en 2013. Il est 
important de souligner que ce changement n'aura aucune incidence sur les activités de la CFPN ou des autres institutions établies en 
vertu de la LGFSPN, ou sur l'imposition foncière, la gestion financière ou l'accès au financement au moyen d'obligations des 
Premières nations, les éléments essentiels de la LGFSPN.  

En dernier lieu, je tiens à profiter de l'occasion pour annoncer que le Rapport annuel de la CFPN sera publié en juillet 2012. Ce 
rapport s'adresse à vous. Comme toujours, je m'intéresse à vos suggestions quant aux façons dont la Commission peut mieux 
travailler à promouvoir le système fiscal des Premières nations. Passez un été agréable.  

Veuillez agréer l'expression de mes sentiments distingués.  

 

 

C.T. (Manny) Jules  
Président 

La CFPN réagit au rapport 
sur l'examen septennal 

En mars 2012, la CFPN a salué la publication du 
« Rapport au Parlement sur l’examen législatif de la 
Loi sur la gestion financière et statistique des 
premières nations » du ministre des Affaires 
autochtones et du Développement du Nord. 

[Traduction] « Il est clair que cette loi a fait la 
différence, en aidant les Premières nations à 
construire leurs économies, à améliorer les relations 
avec les investisseurs et à atteindre, dans une 
certaine mesure, l'autosuffisance; nous serons 
heureux de collaborer avec le ministre à apporter 
toute amélioration découlant du Rapport, » a indiqué 
le président de la CFPN, C.T. (Manny) Jules. 

Le dépôt du Rapport devant la Chambre des 
communes et le Sénat a permis au ministre de 
répondre à ses exigences légales en vertu de 
l'article 146 de la LGFSPN. 

Ultérieurement, dans son budget 2012-2013, le 
gouvernement fédéral a annoncé la fermeture de 
l'Institut de statistiques des Premières nations 
(ISPN) d'ici 2013-2014. Cette décision entraînera 
l'apport de modifications à la LGFSPN, lesquelles 
sont prévues dans le Projet de loi C-38, le projet 
de loi omnibus pour la mise en œuvre du budget 
et d'autres mesures. En plus de la fermeture de 
l'ISPN, la LGFSPN sera renommée la Loi sur la 
gestion financière des premières nations 
(LGFPN). 

Calendrier 2012-2013 des 

cours offerts sur le campus  

du Tulo Centre  

Des tutoriels mensuels sur le logiciel d'administration 
fiscale (Tax Administration Software (TAS)) sont offerts 
sous forme de webinaires, un service de formation 
combinant une interaction en ligne et une conférence 
téléphonique.  

Les séances générales auront lieu aux dates indiquées 
ci-dessous entre 10 h 30 et 11 h 15. Les séances 
avancées auront lieu entre 11 h 15 et 11 h 45. 

 Le 31 mai 2012 

 Le 27 juin 2012 

 Le 25 juillet 2012 

 Le 29 août 2012 

 Le 19 septembre 2012 

 Le 31 octobre 2012 

 Le 28 novembre 2012 

 Le 19 décembre 2012 

 Le 30 janvier 2013 

 Le 27 février 2013 

 Le 20 mars 2013 

Les Premières nations ajoutées à la LGFSPN le 2 mars 
2012. 

Bande indienne Coldwater (C.-B.) 

Conseil des Montagnais du Lac Saint-Jean (Qué.) 

Première Nation Cowichan Tribes (C.-B.)  

Première Nation Gitwangak (C.-B.) 

Première Nation Membertou (N.-É.)  

Bande Nadleh Whut'en (C.-B.)  

Première Nation Nipissing (Ont.)  

Première Nation Skidegate (C.-B.)  

Première Nation Wasauksing (Ont.)  

Bande indienne Whispering Pines/Clinton (C.-B.) 

 

Les Premières nations ajoutées à la LGFSPN le 8 juin 
2012. 

Bingwi Neyaashi Anishinaabek (Ont.) 

Lheidli T'enneh (C.-B.) 

Bande Millbrook (N.-É.)  

Obashkaandagaang (Ont.)  

Première nation Saulteaux (Sask.) 

Calendrier des tutoriels sur le 
TAS  

Les Premières nations qui se 
sont inscrites à la LGFSPN en 
2012  

Le Tulo Centre offre des programmes de certificat en 

administration fiscale des Premières nations et en 

économie appliquée des Premières nations en 

partenariat avec la Commission de la fiscalité des 

premières nations et l'Université Thompson Rivers à 

Kamloops, C.-B. 

Le 

calendrier 

ci-dessous 

présente 

les cours 

qui seront 

offerts sur 

le campus 

en 2012-

2013 : 

Du 13 

au 17 août 2012 

APEC 1650 - Communications et relations avec 

les contribuables  

Du 15 au 19 octobre 2012 

APEC 1660 - Ententes de services et contrats 

conjoints  

Du 5 au 9 novembre 2012 

APEC 1670 - Droits d'aménagement 

Du 3 au 7 décembre 2012 

APEC 1680 - Immobilisations et financement au 

moyen d'obligations  

Du 4 au 8 février 2013  

ECON 2630 - Questions relatives à l'économie 

autochtone  

Du 4 au 8 mars 2013 

ECON 2640—Développement 

commercial et résidentiel sur les 

terres des Premières nations  

 
Afin d'obtenir des renseignements 
supplémentaires sur les programmes de certificat, la 
manière de s'inscrire ou comment présenter une 
demande de bourse de la CFPN, veuillez consulter 
le site Web du Tulo Centre au www.tulo.ca.  

Des étudiants en classe au Tulo Centre of 
Indigenous Economics. 

http://www.tulo.ca/
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[Traduction] « Pour nous, le premier élément 
déclencheur a été de nous inscrire à la LGFSPN, » a 
indiqué Mme Schmidt. « C'est à ce moment-là que nous 
avons pris conscience que nous pourrions améliorer 
non seulement notre compétence et nos règlements 
par l'entremise de la CFPN, mais également nos 
pratiques financières grâce au processus de 
certification du CGFPN, et que cela nous permettrait 
d'atteindre un niveau plus élevé de perfectionnement, 
qui donnerait lieu en bout de ligne au bienfait final 
suivant : le financement au moyen d'obligations par 
l'entremise de l'AFPN. » 

C'est la prochaine étape indiquée pour la Première 
nation, qui a déjà profité des avantages de l'imposition 
foncière des Premières nations. Comptant 500 
membres, dont la moitié habite sur la réserve, la 
Première nation de Tzeachten a déjà connu une 
croissance économique importante, qui a donné lieu à 
une augmentation exponentielle des membres du 
personnel administratif.  

Afin de combler le manque d'espace à bureaux, Mme 
Schmidt a supervisé l'agrandissement du bâtiment 
administratif de la Première nation, un projet de 
construction de 430 000 $; c'est le genre d'initiative qui 
aurait pu être financée au moyen d'obligations par 
l'entremise de l'AFPN.  

Il n'y a aucun ralentissement à l'horizon, deux autres 
projets étant prêts à mettre en chantier. On a réalisé la 
préparation du terrain pour un complexe de sept 
maisons en rangée, qui pourront servir de logements 
aux membres de la Première nation de Tzeachten. Il 
s'agira du troisième ensemble résidentiel pour les 
membres. De plus, sur la réserve, environ 1500 
résidents non-membres habitent dans sept ensembles 
résidentiels qui font partie du folio de taxation de la 
Première nation. 

La vision de la Première nation de 
Tzeachten L'autre projet consiste en la construction d'un bâtiment 

multifonctionnel destiné à des événements sportifs 
publics et à des rassemblements communautaires 
privés. En plus des coûts de construction du bâtiment 
de 3500 pi. ca., on prévoit au budget des coûts 
supplémentaires, dont les suivants : les services 
d'infrastructure, les réseaux de drainage des eaux de 
pluie, le stationnement pavé et l'éclairage, soit un 
projet de 1,3 million de dollars, que l'on prévoit 
financer à l'aide des fonds tirés des obligations de 
l'AFPN.  

Selon Mme Schmidt, l'établissement du cadre 
administratif et juridique a été essentiel au succès de 
la Première nation.  

[Traduction] « Toutes les pièces du casse-tête sont en 
place, » a-t-elle affirmé. « L'aide de la CFPN nous a 
été très utile : ses modèles de lois ont constitué pour 
nous une ressource précieuse, puisque, grâce à ces 
modèles, nous n'avions pas à réinventer la roue.  

Maintenant que la Première nation est un membre 
emprunteur de l'AFPN, Mme Schmidt espère tirer profit 
des nouvelles options de recettes, afin de rembourser 
la dette active. 

[Traduction] « En comptant nos deux versements de 
remboursement d'emprunt, nous payons chaque mois 
environ 10 000 $ au titre du service de la dette, en 
raison des modalités de remboursement exigeantes 
établies avec notre prêteur actuel. Cependant, si nous 
procédions au refinancement par l'entremise de 
l'AFPN, nous économiserions chaque mois environ 
5500 $ au titre du service de la dette seulement, et le 
montant que nous versons actuellement pour financer 
1 million de dollars nous permettrait d'avoir accès à 
environ 3 millions de dollars. » 

Ayant constaté personnellement les avantages de 
l'imposition foncière des Premières nations, Mme 
Schmidt affirme qu'elle a hâte de communiquer les 
succès de la Première nation de Tzeachten aux autres 
Premières nations qui envisagent de s'inscrire à la 
LGFSPN.  

[Traduction] « Le soutien que nous avons reçu a été 
exceptionnel; je disais aux gens de téléphoner à la 
CFPN ou de consulter les ressources sur son site 
Web, » a indiqué Mme Schmidt. « Et, comme cela leur 
semblait parfois être une tâche insurmontable, je leur 
indiquais qu'ils n'auraient pas à passer au travers tout 
seuls, que le personnel de la CFPN leur donnerait son 
soutien et que plusieurs d'entre nous seraient prêts à 
leur faire profiter de notre expérience. » 

Le bâtiment administratif de la Première nation de Tzeachten, 

figurant ci-dessus, a été agrandi en 2011. 

Renseignements généraux 

au sujet de l'Initiative sur 

le droit de propriété des 

Premières nations 
En quoi consiste l'Initiative sur le droit de propriété 
des Premières nations? 

L'Initiative sur le droit de propriété des Premières 
nations (DPPN) est une proposition de législation 
fédérale qui retournerait la propriété des terres de 
réserve actuelles aux Premières nations et confirmerait 
leur compétence sur ces terres. La propriété des 
Premières nations remplacerait la propriété actuelle de 
l'État et comprendrait des droits réversifs et des 
pouvoirs en matière d'expropriation pour les Premières 
nations.  

De plus, elle permettrait tous les types de régimes 
fonciers, y compris la propriété individuelle. Le DPPN 
permettrait aux Premières nations d'adhérer au cadre 
législatif, comme solution de rechange à la Loi sur les 
Indiens. 

Que comprend la proposition de Loi sur le droit de 
propriété des premières nations? 

 Plutôt que le Canada, la Première nation détiendra 

le titre juridique de ses terres de réserve, ce qui 
ouvrira la porte à davantage de possibilités 
économiques et facilitera tous les aspects de la 
gestion des terres. 

Principales différences en ce qui concerne les biens immobiliers, les transactions foncières et la compétence sur 
les terres  

Loi sur les Indiens  Loi sur la gestion des terres des 
premières nations (LGTPN)  DPPN  

Terres de réserve établies au 19e siècle.  Terres de réserve établies au 21e siècle.  Terres des Premières nations établies au 
21e siècle.  

Le titre juridique appartient à l'État.  Le titre juridique appartient à l'État.  Le titre juridique appartient à la Première 
nation.  

Pas facultative.  Facultative.  Facultative.  

Les Premières nations ou leurs membres 
ne peuvent pas avoir les pleins droits de 
propriété.  

Les Premières nations ou leurs membres ne 
peuvent pas avoir les pleins droits de 
propriété.  

Les Premières nations possèdent les terres 
et  peuvent choisir d'accorder la pleine 
propriété à des particuliers.  

Les terres ne peuvent pas servir de 
garantie pour des prêts hypothécaires, 
des emprunts ou l'émission d'obligations, 
mais certains baux en vertu de la Loi sur 
les Indiens peuvent servir de garantie 
pour des prêts hypothécaires.  

Les terres ne peuvent pas servir de garantie 
pour des prêts hypothécaires, des emprunts 
ou l'émission d'obligations, mais certains 
baux en vertu de la LGTPN peuvent servir de 
garantie pour des prêts hypothécaires.  

Les terres peuvent servir de garantie.  

Les registres fonciers sont déposés dans 
le Registre des terres indiennes, sans 
garantie de titre juridique.  

Les registres fonciers sont déposés au 
Bureau d'enregistrement des terres des 
Premières nations, sans garantie de titre 
juridique. L'établissement du rang des droits 
ou intérêts entre eux et l'assurance de titres 
fonciers sont possibles.  

Les terres sont enregistrées à un bureau 
d'enregistrement des titres fonciers du 
régime Torrens avec une garantie juridique 
des titres enregistrés.  

Un cadre juridique datant du 19e siècle.  
Un cadre juridique moderne. Le pouvoir 
d'adopter des lois des Premières nations est 
mis en œuvre sur plusieurs années.  

Un cadre juridique clé en main moderne 
que les Premières nations peuvent choisir 
d'adopter et de mettre en œuvre de 
manière efficiente et rapide.  

 À sa discrétion exclusive, la Première nation 

pourra maintenir des terres communautaires 
permanentes et accorder la pleine propriété à 
des particuliers.  

 La Première nation détiendra le plein pouvoir de 

gestion des terres et des pouvoirs 
gouvernementaux plus larges sur ses terres, 
lesquels s'appliqueront quels que soient les types 
de droits de propriété qu'elle décide d'accorder.  

 Grâce à l'utilisation de la propriété, la Première 

nation sera en mesure d'accroître 
considérablement l'accès au capital pour les 
particuliers, comme pour l'acquisition 
d'habitations, et à des fins communautaires, 
comme l'infrastructure et les entreprises 
communautaires. 

 Les coûts des activités commerciales sur les 

terres de la Première nation seront réduits 
considérablement, la valeur économique des 
terres de la Première nation augmentera 
beaucoup, et l'initiative et l'entrepreneuriat privés 
seront grandement améliorés.  

 La Première nation disposera de nouveaux outils 

pour l'aider à régler les questions liées aux 
successions et aux biens immobiliers 
matrimoniaux. 

Afin d'obtenir des renseignements plus détaillés, 
veuillez consulter le site Web de la CFPN au 
www.fnpo.ca. 
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Dans le passé, la période des impôts était difficile 
pour M

me
 Deanna Honeyman, administratrice fiscale 

principale de la Première nation de Tzeachten. 
Cependant, selon elle, depuis qu'elle utilise le logiciel 
d'administration fiscale (Tax Administration Software 
(TAS)), elle peut travailler de manière plus efficace et 
plus efficiente. 

[Traduction] « Il y a trois ans, j'écrivais les reçus à la 
main et c'était pénible, » a admis M

me
 Honeyman, qui 

est responsable  de près de 1000 comptes de taxes, 
dont la plupart sont perçues dans les ensembles 
résidentiels de la Première nation. « Le TAS nous a 
certainement facilité le travail, et je suis plus 
confiante dans mon travail, parce que le processus 
est considérablement simplifié. »  

Élaboré en 2009 par la CFPN et le Tulo Centre, ce 
logiciel est un outil technique conçu pour aider les 
Premières nations perceptrices de taxes à respecter 
les exigences de la LGFSPN et de l'article 83 de la 
Loi sur les Indiens. 

[Traduction] « Avant d'utiliser le TAS, nous utilisions 
une base de données MS Excel impartie à un expert-
conseil en TI; ce n'était pas un système efficace, 
parce que, si un contribuable se présentait et trouvait 
une coquille ou la moindre erreur sur son avis 
d'imposition, il devait attendre jusqu'à deux semaines 
pour que l'expert-conseil apporte la correction 
nécessaire, » a indiqué M

me
 Honeyman au sujet de 

l'ancien système. « 

Renforcer la capacité interne à 
l'aide du TAS  

Il y a plus de 10 ans, le Canada a présenté une loi 
intitulée Loi sur la protection des renseignements 
personnels et les documents électroniques (LPRPDE) 
afin de régir la façon dont les renseignements 
personnels sont utilisés par le secteur privé.  

Depuis lors, le sens de cette loi a suscité des questions 
pour les Premières nations perceptrices de taxes qui 
recueillent des renseignements sur l'évaluation et 
produisent des rôles de perception et des avis 
d'imposition. Plus particulièrement, la LPRPDE régit la 
collecte, l'utilisation et la divulgation de renseignements 
personnels par les entreprises fédérales exerçant une 
activité commerciale.  

Étant donné que les conseils de bandes sont assujettis 
à la Loi sur les Indiens, ils relèvent de la compétence 
fédérale et sont considérés comme des entreprises 
fédérales, ce qui signifie que la LPRPDE s'applique 
aux gouvernements de Premières nations qui exercent 
une activité commerciale; par conséquent, les 
renseignements personnels doivent être protégés 
conformément à cette loi.  

Publiée en trois stades entre 2001 et 2004, elle établit 
les règles de base pour la gestion des renseignements 
personnels dans le secteur privé et répond aux 
préoccupations liées à l'utilisation de signatures et de 

Des modifications 
importantes aux normes 
relatives aux lois sur les taux 
d'imposition des Premières 

nations  

Deanna Honeyman, administratrice fiscale de la Première 

nation de Tzeachten, gère plus de 1000 comptes de taxes 

chaque année. 
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En juin 2012, des représentants de la CFPN se sont 
réunis avec ceux de la British Columbia Assessment 
Authority (BCAA) dans le cadre d'un groupe de travail 
conjoint.  

Cet atelier d'une journée a permis de réunir des 
conseillers supérieurs en politiques et des évaluateurs 
de la région, afin de trouver des façons d'améliorer le 
niveau des services d'évaluation offerts aux Premières 
nations perceptrices de taxes de la C.-B.  

Les sujets traités comprenaient la facilitation de l'accès 
aux services de la BCAA, la protection de la qualité et 
de l'exactitude du rôle, l'amélioration des commissions 
de révision de l'évaluation foncière et l'augmentation du 
niveau de communication avec les Premières nations.  

M. Ernest Jack, un membre du conseil d'administration 
de la BCAA qui a participé à l'atelier, a souligné la 
nécessité pour la BCAA de communiquer aux 
Premières nations la gamme complète des services 

documents électroniques comme équivalents 
juridiques d'originaux de signatures et de documents. 

Il y a un faible risque que la LPRPDE s'applique à 
l'activité gouvernementale des lois sur l'évaluation et 
la taxation. Cependant, la CFPN encourage les 
Premières nations perceptrices de taxes à prendre 
connaissance de cette loi dans la mesure où elle 
pourrait s'appliquer et à se préparer à son application 
potentielle en apportant des adaptations à leur loi sur 
l'évaluation.  

Selon des renseignements récents du Commissariat 
à la protection de la vie privée du Canada (CPVP), 
comme il n'y a pas assez de données statistiques, 
l'observation est la seule façon de déterminer les 
tendances générales. Par exemple, dans le contexte 
des Premières nations, le CPVP a reçu 39 plaintes 
contre les Premières nations intimées au cours des 
10 années qui sont écoulées depuis l'entrée en 
vigueur de la LPRPDE. 

Le CPVP nous a informés qu'une analyse juridique 
est en cours dans ce domaine, et la CFPN surveillera 
de près l'évolution de la législation relative à la 
protection de la vie privée et de son applicabilité à la 
taxation des Premières nations.  

 

offerts par la BCAA 

[Traduction] « Les Premières nations ont fait des 
progrès considérables au cours des 20 dernières 
années. Nos systèmes sont plus grands et plus 
complexes et, surtout peut-être, ils sont mieux 
adaptés pour profiter des possibilités 
d'investissement, » a indiqué M. Jack. « Bien que 
plusieurs Premières nations n'aient peut-être pas 
encore besoin de la gamme complète de services 
offerte par la BCAA, il est important qu'elles la 
connaissent en vue du moment où leurs systèmes 
évolueront et que le besoin se fera sentir. » 

Au cours de la prochaine année, les deux groupes 
travailleront à une série de projets fondés sur un plan 
de travail conjoint, afin d'améliorer la prestation des 
services d'évaluation.  

L'atelier sur les politiques était conforme au protocole 
d'entente signé par les deux organisations le 26 
mars 2012.  

En avril 2012, la Commission de la fiscalité des 
premières nations a annoncé l'apport de deux 
modifications importantes aux normes relatives aux 
lois sur les taux d'imposition régissant les lois 
annuelles sur les taux d'imposition des Premières 
nations.  

Conçues pour tenir compte des pratiques actuelles 
et promouvoir la transparence pour les 
contribuables, les modifications permettent 
l'établissement des taux d'imposition en fonction 
d'un territoire de référence et introduisent pour la 
première fois l'exigence de donner avis des taux 
d'imposition.  

L'établissement des taux d'imposition en fonction 
d'un territoire de référence consiste en la pratique 
de Premières nations qui fixent leurs taux 
d'imposition de manière à ce qu'ils soient identiques 
à ceux d'un territoire non autochtone adjacent aux 
limites de leur réserve.  

Près de 50 p. 100 des Premières nations 
perceptrices de taxes suivent cette pratique 
chaque année.  

L'avis des taux d'imposition prend appui sur la 
pratique actuelle de certaines Premières nations et 
consiste en l'exigence pour les Premières nations 
perceptrices de taxes de donner avis de leurs taux 
d'imposition avant de les présenter à la CFPN aux 
fins d'approbation.  

Les Premières nations ont le choix de donner avis 
des taux d'imposition avant ou après l'adoption par 
le conseil de la loi annuelle sur les taux d'imposition, 
et elles ont l'option, pour donner l'avis, d'utiliser leur 
site Web, le site Web de la Gazette des Premières 
Nations, une loi sur la représentation des 
contribuables au conseil ou une réunion.  

Les deux modifications suivent un processus de 
consultation publique de six mois auquel des 
Premières nations et leurs contribuables ont 
participé.  

Afin d'obtenir des renseignements supplémentaires, 
veuillez consulter le site Web suivant : www.fntc.ca, 
ou appeler la CFPN au (250) 828-9857. 

La CFPN et la BCAA tiennent une séance de dialogue 

On conseille aux Premières nations perceptrices de taxes de se 
préparer à la LPRPDE 

http://www.fntc.ca/

